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Trentièro« Année. — fi° 2 

Prix du numéro,: 10 centimes 

Suisse Fr. 6.— Fr. 3.— 
Union postale » 12.— » 6.— 

Lei abonnements étrangers se paient d'avance 

Paraissant le Mercredi et le Samedi i La Chaux-de-Fonfts 
On s'abonne à tous lés' bureaux de poste 

ANNON6ES 
suisses 20 ct., offres et demandes 

de places 10 et. la ligne, 
étrangères 25 centimes la ligne 

Les annonces so paient d'avance 

Organe de la Chambre suisse de l'Horlogerie, des Chambres de commerce, des Bureaux de contrôle et des Syndicats professionnels 

Les Consulats suisses à l'étranger reçoivent le journal 

Bureau des Annonces : HAASENSTEIN & VOGLER, 51, rue Leopold Robert, LA CHAUX-DE-FONDS et succursales en Suisse et à l'étranger 

Les boîtes contrôlées 

Total de tous les bureaux. 

1 9 1 3 

Janvier . . 
Février . . 
Mars . . 
Avril . . . 
Mai . . . 
Juin . . . 
Juillet . . 
Aoû t : . . 
Septembre 
Octobre . 
Novembre 
Décembre 

Janvier . . 
Février . . 
Mars- . . 
Avril . . 
Mai . . . 
Juin . . . 
Juillet . . 
Aoû t . . . 
Septembre 
Octobre . 
Novembre 
Décembre 

Bottes or 

54,547 
52,950 
56,279 
60,556 
62,330 
61,925 
75,259 
68,280 
74,754 
89,811 
77,226 
81,121 

Boites argent 

218,659 
243,974 
235,164 
262,950 
232,633 
240,675 
244,954 
257,045 
253,020 
280,488 
231,179 
285,910 

1 9 1 4 
60,562 
62,352 
68,517 
66,529 
60,535 
64,511 
67,060 

4,267 
520 

7,796 
5,761 . 
5,886 

230,671 
.242,514 
267,693 
240,044 
231,682 
233.354 
243,395 

14,438 
14,535 
40,847 
59,124 
92,707 

Total 

273,206 
296,924 
291,443 
323,506 
294,963 
302,600 
320,213 
325,325 
327,774 
370,299 
308,405 
367,031 

291,233 
304,866 
336,210 
306,573 
292,217 
297,865 
310,455 

18,705 
15,055 
48,643 
64,885 
98,593 

Bureau de Bienne. 

1 9 1 3 

Bureau de l'a Ghaux-de-Fonds. 

Janvier. . 
Février,.., 
Mars ',;.; . ,: 

•Avril: .• .- . 
MWs!.: «"•,.,, 
Juin;.. .!;! :.; 
Juillet .,:, 
Aofci , . . . . . . . 
.Septembre 
Octobre . 

, Novembre 
Décembre . 

1 9 1 3 
Boîtes or 
35,677 
36,555 
37,710 
40,623 
41,768 
42,218. 
51,615. 
45,187 . 
53,918 
64,762 
56,363 
58,310 

1 9 1 4 

Boites argent 

s;iii 
8,041 
2,640 

. 4,424 
3,317 
3,050 
2,162 
1,998 
2,286 
2,093 
2,424 
2,163 

Total 
40,788 
44,596 
40,350 
45,047 
45,085 
45,268 
53,777 
47,185 
56,204 
66,855 
58,787 
60,473 

Janvier. . .. 
'Février.. v 
Mars. . 
ÂvrïïV . 

Juillet, . . . 
Août . v . . 
Septembre . 
Octobre . . 
Novembre . 
Décembre . 

. 42,647 

. 44,144 

. . 47,707 

. 47,398 

. 43,515 

. 43,124 

. 46,207 
3,771 

234 
4,038 
2,673 
2,729 

2,672 
1,534 
2,059 

917 
949 
932 

1,479 
72 
96 

1,480 
192 
300 

45,319 
45,678 
49,766 
48,315 
44,464 
44,056 
47,686 
3,843 

330 
5,518 
2,865 
3,029 

Janvier 
Février 
Mars . 
Avril . 
Mai . 
Juin . 
Juillet 
Août . 
Septembre 
Octobre 
Novembre 
Décembre 

Janvier 
Février 
Mars . 
Avril . 
Mai . 
Juin . 
Juillet 
Août . 
Septembre 
Octobre 
Novembre 
Décembre 

Bottes or 
3,956 i 
3,258 
3,575 
3,383 
4/134 
4,168 
5,341 
5,690 

• 4,934 
5,130 
4,797 
5,046 

Boites argent 

24,486 
23,835 
24,402 
28,060 
23,383 
24,346 
31,249 
28,372 
28,S80 
34,678 
26,894 
32,932 

1 9 1 4 
4,107 
4,165 
3,483 
3,801 
3,444 
4,729 
5,333 

87 
6' 

652 
828 
275 

26,102 
26,694 
31,929 
27,805 
29,739 
25,329 
27,178 

3,151 
2,628 
6,824 

10,349 
13,903 

Bureau du Locle. 

Janvier 
Février 
Mars . 
Avril . 
Mai 
Juin . 
Juillet 
Août . 
Septembre 
Octobre 
Novembre 
Décembre 

Janvier 
Février 
Mars . 
Avril . 
Mai . 
•Juin . 
Juillet 
Août . 
Septembre 
Octobre . 
Novembre 
Décembre 

1 9 1 3 

Boites or 

10,510 
8,775 
9,679 

10,558 
10,683 

9,849 
11,274 
11,135 

9,621 
11,639 
10,017 

9,836 

1 9 1 4 

Boites argent 

10,832 
12,135 

8,779 
10,949 
11,563 
11,129 
11,056 
10,850 
12,892 
12,258 
10,018 
12,222 

Total 
28,442 
27,093 
27,977 
31,443 
27,517 
28,514 
36,590 
34,062 
33,814 
39,808 
31,691 
37,978 

30.209 
30,859 
35,412 
31,606 
33,183 
30,058 
32,511 

3,238 
2,634 
7,476 

11,177 
14,178 

Total 

21,342 
20,910 
18,458 
21,507 
22,246 
20,978 
22,330 
21,985 
22.513 
23,897 
20,035 
22,058 

Boîtes or . . 
» argent 

Total 

Résultat de l'année. 
1913 

. . . ; 815.038 
. 2.986.651 

1914 
474.296 

1.911.004 

3.801.689 2.385.300 

Il y a donc diminution de 340.742 boites 
or et de 1.075.647 boites argent sur l'an
née 1913. 

* 

Cette énorme diminution .das boites con
trôlées permet de constater le dommage 
que la guerre cause aux fabricants d'hor
logerie qui produisent des montres à boi
tes d'or et d'argent, comme aussi dé se 
rendre compte de la situation précaire de 
leurs ouvriers. Et la guerre ne dure que 
depuis 5 mois ! 

De ces deux totaux le triste bilan s'éta
blit comme suit : 

Dans les j premiers mois de igi4 •' 
Augmentation : 

26.220 boites or et 10.344 boîtes argent. 

Dans les 5 derniers mois de igi4: 

Diminution : 

311.752 boites or et 920.256 boîte.9 argent. 

8,231 
8,410 
9,015 
8,611 
8,444 

10,113 
10,274 

63 
173 

2,058 
1,180 
1,173 

11,784 
11,106 
13,446 
10,987 
12,612 
13,224 
11,796 
2,885 
3,274 
3,362 
3,179 
3,480 

20,015 
19,516 
22,461 
19,598 
21,056 
23.337 
22,070 

2.948 
3,450 
5,420 
4,359 
4,653 

Contrôle anglais 

Communication faite à la Chambre suisse 
de l'horlogerie par un importateur de 
montres suisses : 

«Le Contrôle anglais a toujours con
trôlé les boites argent et or dans leur état 
terminé. 

«Les boîtes doivent être envoyées sans 
les mouvements. 

«Les boites et cuvettes doivent avoir 
marque enregistrée au Contrôle comme 
G. D., D. Bs., T. S., etc., sans quoi le Con
trôle anglais aura à l'étamper lui-même. 

«Il vaut mieux envoyer les boites sans 
autre contrôle , pour laisser plus de 
place au Contrôle anglais, qui y sera frappé 
une fois que les boites auront été recon
nues au titre. 

«Le Contrôle anglais ne racle pas autant 
les boites finies que celles qui ne le sont 
pas, mais ces boites auront à êtrereton-
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chées en Angleterre avant de pouvoir être 
mises en vente, car elles auront défraîchies 
et auront des marques démontrant les 
essais et les endroits ou l'essai aura 
été fait. 

«Le Contrôle anglais facturera double 
frais pour essayer des boites terminées. Il 
placera sa marque aux mêmes parties que 
ci-devant aux boites terminées comme aux 
boites brutes. Ces boites terminées sans 
mouvements pourront être expédiées di
rectement au Bureau du Contrôle avec le 
nom de la maison anglaise à qui elles sont 
dest inées, ou directement à la maison 
anglaise qui aura alors à donner des ins
truction à la douane de les diriger au Bu
reau du Contrôle pour les contrôler. 

«Dans le cas où la douane n'aurait pas 
arrêté des boites argent ou or non con
trôlées, le représentant anglais doit les 
envoyer an Bureau de Contrôle pour les 
faire contrôler. L 'amende de fr. 250 est 
infligée pour chaque montre argent ou or 
qui serait offerte à la vente en Angleterre, 
sans avoir le Contrôle anglais frappé dans 
la boite. 

«Si les boites ne sont pas au titre, elles 
seront renvoyées en Suisse, par le Bureau 
de Contrôle. » 

II paraît que des fabricants suisses s'ima
ginent que le poinçonnement en Angle
terre est supprimé pendant la durée de la 
guerre. C'est une erreur, et les communi
qués du Bureau fédéral des matières d'or 
et d'argent, publiés dans les numéros des 
12 et 24 décembre de la Fédération Hor-
logère en font foi. 

A la recherche d'autres fournisseurs 

..J! On peut prévoir, que la guerre avec les 
conséquences qu'elle entraînera dans les 
relations commerciales entre les nations, 
apportera de grands changements quant à 
l 'origine des produits manufacturés dont 
les belligérants d'aujourd'hui auront be
soin. De part et d 'autre, on cherchera à 
se passer de ses fournisseurs d'avant et, 
durant un certain temps tout au moins, 
les souvenirs de l 'épouvantable guerre em
pêcheront les relations d'affaires de re
prendre leur cours naturel ; on voudra 
s'ignorer. 

Aujourd'hui déjà, des efforts très sé
rieux sont faits par les commerçants de 
certains pays, pour connaître de façon 
certaine, l'origine des produits qu'on leur 
vend et il suffit parfois d 'une simple men
tion dans la langue de l 'adversaire pour 
que le produit soit refusé. On en sait 
quelque chose, à la Chambre suisse de 
l'horlogerie, où des demandes d'adresses 
de producteurs suisses, à l 'exclusion de 
tous autres, sont formulées, soit pour de 
l 'horlogerie, soit pour des produits simi
laires. 

Mais une autre préoccupation se fait jour 
dans certains pays : celle de développer 
ou d'organiser la fabrication d'articles pour 
lesquels leur industrie ou leur commerce 
étaient tributaires de l 'étranger. Parfois, 
les sympathies jouent leur rôle ; dans 
d'autres cas, il s'agit simplement de se 
passer de fournisseurs qui ne sont pas en 
état de donner satisfaction complète aux 
demandes, en raison des difficultés que la 
guerre apporte à leur activité industrielle. 

Un cas assez curieux, est signalé dans 
la New-Yorker Staatszeitung, qui publie 
sous le titre «La guerre vivifie l ' industrie 

du verre», les lignes suivantes, datées de 
Morgantown. 

«Une des conséquences de la guerre 
«européenne est que la fabrication des 
«verres de montres vient de renaître ici. 
«Les verres ont été jusqu'ici fabriqués 
«principalement en Allemagne. Un essai 
«fait, il y a 15 ans déjà, de les fabriquer 
«sur place échoua. Par suite de la guerre 
«l 'Allemagne ne peut plus suffire à la de-
« mande et la fabrication locale reprend 
«avec succès, à l'aide de machines à polir 
«importées il y a 15 ans. Une fabrique de 
«notre place produit actuellement 12.000 
«verres de montres .» 

Est-ce journel lement? l'article ne le dit 
pas, mais c'est sans doute ainsi, qu'il faut 
l ' interpréter. 

Ce renseignement est intéressant pour 
nos fabriques suisses de verres de mon
tres, qui trouveront certainement l'occa
sion de faire connaître leurs produits 
mieux encore qu'auparavant et dont le 
programme actuel doit être de chercher à 
rendre inutile la création de fabriques à 
l'étranger. 

Mais ce n'est pas seulement à propos de 
ce produit de si grande consommation que 
nous écrivons ces lignes. Il y a d'autres 
places à prendre pour notre horlogerie et 
nos fabricants de montres et de parties 
détachées pourront , en s'y employant, 
compenser, en une certaine mesure, le 
dommage énorme causé par la guerre à 
l 'industrie et au commerce de l'horlogerie. 

Et puis, nous sommes tributaires de 
l'étranger, en temps normal, pour certai
nes parties du mouvement et l'on s'aper
çoit que la production de certains genres 
de montres en dehors de ceux de nos 
manufactures, en subit de grands retards 
actuellement. 

La guerre donne} malheureusement des 
loisirs forcés à de inombreux fabricants et 
chefs d'ateliers. Ils ne pourraient choisir 
un meilleur moment, pour étudier la fa
brication de tant dje parties principales ou 
secondaires de la Cont re que nous tirons 
en partie de l'étranger et que nos outillages 
perfectionnés permettraient d'exécuter dans 
d'excellentes conditions de qualité et de 
prix. 

L'horlogerie sui'sse doit pouvoir être, 
dans ses plus infinies parties et pour tous 
ses genres et grandeurs de montres, en
tièrement produite? en Suisse et n'être gê
née en aucune manière, quoi qu'il arrive. 

Perspectives commerciales 
i 

On écrit de Moscou au Schweiz. Kauf
männisches Centràlblatt : 

« Il est fâcheux que les conditions géo
graphiques où se jtrouve la Suisse ne lui 
permettent pas dej prendre une part plus 
active au commercé d'importation en Rus
sie, qui se ranime sérieusement. Le publio 
russe s'exprime en termes très cordiaux à 
l'égard de notre pays et les Suisses de
meurés en Russie ise bornent à souhaiter 
que personne, par! des articles irréfléchis 
dans la presse, ne t trouble les bonnes re
lations des deux pays. » 

— Des nouvellejs semblables sont en
voyées par des Suisses de Tanger et de 
Hankéou au sujet! de nos relations com
merciales avec le Maroc et la Chine. 

Moratoires étrangers 

Allemagne. 
Le Reichsgesetzblatt, du 18 décembre 1914, 

publie ce qui suit : .-,;; 

Décret concernant les délais des échéances 
pour l'Alsace-Lorraine, la Prusse orientale, 
etc., du iy décembre ignf. 

1. Pour les effe's ou chèques, payables en Al
sace-Lorraine, dans la province de la Prusse 
orientale ou dans les districts suivants de la 
Prusse occidentale : Marienburg, -Èlbing, ville 
et environs, Stuhm, Marienwerder, Rosenberg, 
Graudenz, ville et environs, Löbau, Culm, Brie-
sen, Strasbourg, Thorn, ville et environs, ainsi 
que pour ceux souscrits et payables dans le dis
trict de la ville de Danzig, indiquant une domi
ciliation du tiré en Prusse orientale ou dans 
l'un des districts désignés de la Prusse occiden
tale, il est pris les dispositions suivantes, con
cernant les délais pour exécuter une action en 
vue de sauvegarder le droit en matière d'effets 
de commerce et de chèques, en tant qu'ils n'ex
piraient pas avant le 31 juillet 1914. 

a) si le jour de l'échéance de l'effet tombe 
avant le 1er janvier 1915, le délai expire après 
5 mois, à dater du iK février igi5. 

b) si l'échéance tombe sur le 1er janvier 1915 
ou arrés, le délai expire le 3i mai igi5. 

Le présent décret remplace celui du 23 no
vembre 1914. ') ..;.;• --,. ....,, . 

Italie. 
La Gazetta ufficiale del Regno d'ltalia, du 

21 décembre 1914 publie le décret royal 
No. I3J3, concernant le remboursement des 
dépôts et le payement des effets, du 20 dé
cembre igiq, dont nous détachons ce qui a 
trait aux effets de commerce : 

Art. 7. — Pour tous les effets créés avant le 
4 août 1914, prorogés au janvier 1915, en vertu 
de l'art. 7 du décret royal du 27 septembre 1914 
N° 1033, il est consenti une nouvelle prolonga
tion de l'échéance, comme suit : 

de 20 jours, pour tous effets avec échéance 
initiale du 22 au 30 septembre et. ceux avec 
échéance initiale du 1" au 31 octobre 1914 ; 

de 40 jours pour ceux avec échéance initiale 
du 1er au 30 novembre. 

de 60 jours pour ceux avec échéance initiale 
du 1er au 31 décembre. 

Il n'est pas accordé de prolongation aux effets 
créés avant le 4 août 1914 avec échéance initial» 
du lor août au 21 septembre 1914. 

L'intérêt de 6°/» l'an, est payable lors du paie
ment de l'effet. 

Russie. 3 • 
Le Rigaer Börsenblatt du 16 novembre 1914 

v. st. publie le décret suivant, du 11 novembre 
1114 v. st. au ministre des finances, concernant 
la prorogation des délais de protêt, etc. > 

En complément des Ukases transmis au mi
nistre des finances, en date des 20 et 25 juillet 
1914 v. st.s) et 12 et 19 septembre 1914 v. st.') 
l'autorisant à prolonger les délais en matière 
d'effets de commerce et à suspendre momenta
nément les protêts et autres actes relatifs à cer
tains effets, Nous daignons ordonner:. : 

Art. 1er. Pour les effets souscrits jusqu'au 17 
juillet v. st. 1914 avec échéance jusqu'au 17 EO-
vemdre 1914 inclusivement et dont le lieu de 
paiement se trouve dans les gouvernements Var
sovie, Kalisch, Kielce, Lomsha, Lublin, Petro-
kow, Plozk, Radom, Suwalki et Cholm, les ac
tes de protêt et autres sont suspendus pour Ö 
mois à dater du jour de l'échéance de chaque 
effet en question. 

Art. 2. Pour les effets souscrits jusquts et 
y compris le 17 juillet 1914 v. st. avec échéance 
du 18 novembre d. c. a. jusqu'au 17 janvier 
1915 inclusivement et dont le lieu de paiement 
est situé dans les gouvernements désignés à 
l'article premier du présent ukase, les actes de 
protêt et autres sont suspendus pour 2 mois, à 
dater du jour de l'échéance d'un tel effet. 

Art. 3. Les règles fixées aux articles 2 et 4 
de l'Ukase du 12 septembre 1914 sont applica
bles aux effets bénéficiant du présent ukase. 

i) Fédération horlogère n' 97, du 9 décembre 1914. 
2) Fédération horlogère, n' 75, du 23 septembre i9I4. 
') Fédération horlogère, n» 83, du 21 octobre et n* 91, 

du 18 novembre 1914. 

. 
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Turquie. 
La Chambre a adopté le 3 et. un projet de loi. 

prolongeant le moratoire jusqu'au 13 avril. Les 
débiteurs-doivent payer aujourd'hui 5 % du mon
tant de leur dette et de nouveau 5°/o le 14 février. 
Les banques qui sont.des sociétés anonymes de
vront payer 10 livres et 10 autres livres, le 14 
février, Quelque soit la somme qu'elles aient 
déjà payéje à leur créancier. 

Les locataires devront s'acquitter de la moi
tié de leUr loyer. Le gouvernement a déposé un 
projet de loi suivant lequel les soldats appelés 
sous le3/.idrapeaux ne pourront être poursuivis 
pour dettes qu'après la guerre. Enfin le gouver
nement ôssoumis à la Chambre un projet l'auto
risant à conclure un emprunt de cinq millions 
de liyres;ô„6,'/0;-oi •.-.;,, ...... -. 

Banque nationale suisse 

Banque nationale Voici la situation de la 
suisse au 31 décembre 1914 
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L'impôt de guerre 

Les directeurs des départements cantonaux 
des finances sont convoqués pour les 12 et 13 
janvier à Berne,.au Palais du gouvernement. 

Le 12, à 2 heures et demie, ils se réuniront 
au Département fédéral des finances, et enten
dront l'exposé que leur fera M. le professeur 
Sp8iser du projet d'impôt de guerre tel qu'il a 
ôté élaboré par le Conseil fédéral ; le lendemain, 
à 8 heures, et demie du matin aura lieu la con
férence des directeurs cantonaux sous la prési
dence de M. le conseiller fédéral Motla, prési
dent de la Confédération. 

L'emprunt italien 

L'emprunt national d'un milliard a obtenu un 
succès qui dépasse toutes les prévisions. Les 
résultats de la première journée montrent que 
non seulement le public italien sait reconnaître 
de suite lorsqu'une affaire est bonne, mais en
core qu'il est. animé d'un fervent esprit de pa
triotisme prêt à se manifester quand l'occasion 
se présente. 11 parait que dans une seule journée 
le milliard a été non seulement souscrit mais 
encore dépassé. 

Le roi a souscrit un million ; il avait donné en 
outre l'ordre d'investir en titres ou prêt national 
la somme de 250.000 francs qu'il a destinée à 
des œuvres de bienfaisance à l'occasion de la 
récente naissance de la princesse Msrie. 

Les souscriptions pour un million sont très 
nombreuses. La Banque d'Italie a souscrit 

2,500,000 fr7 au nom desv>&embre du Conseil 
supérieur de la Banque, et aplant pour la Caisse 
de pensions et die retraites! tfour ce qui est de la 
petite épargne, .'-affluence atix guichets.de toutes 
les Banques d'Italie est énorme, et chose à re
marquer, les retraits des Caisses d'épargne du 
royaume sont très peu importants. 

; ' 7 | • • • ' . : . : ' • ; ' : •'•' - .- '." 

Finances allemandes V 

L'encaisse or de la Banqjue de l'Empire alle
mand s'était augmenté, le;.j31 décembre, de 17 
millions et atteignait 2093 Aillions. 

La pénurie du cuivre en Allemagne 
— — -.{ 

La Gazette dé Francfort annonce que le 
prix maximum des barres de cuivre de 13 mm. 
a été fixé à 235 marks les 100 kilos, et celui dès 
barrés d'aluminium à 370 ngfarksl 

Pour se. procurer du cuivre, il a été prescrit 
en Allemagne de démonter toutes les lignes et 
câbles en fils de cuivre en commençant par les 
localités les moins importantes. L'éclairage élec
trique sera remplacé par un-éclairage de fortune, 
à acétylène, en vue duquel l'Allemagne fait ac
tuellement de grands approvisionnements de 
carbure de calcium. 

A' Anvers, les autorités allemandes ont fait 
enlever les grandes portes de la gare qui étaient 
en bronze. 

Cette information explique la présence en 
Suisse de draineurs de métaux et de déchets si
gnalée dans notre dernier numéro. 

Assurance 

La Caisse nationale suisse d'assurance en cas 
d'accidents, à Lucèrne, va reprendre son acti
vité. Les membres du Conseil d'administration, 
en effet, sont convoqués pour le 27 janvier pour 
une session de deux jouis, " ~" 
questions y seront traitées^; 

De nombreuses 

Loi fédérale sur les fabriques :: 
.-• I' ïH[ ;' ''••• 

Voilà quelques mois déjà que la loi fédérale 
sur les fabriques a été approuvée définitivement; 
le referendum n'a pas été demandé et cependant 
on ne peut pas prévoir ènçofe, pas même appro
ximativement, l'époque eSfirauélïëI cette œuvre 
législative pourra entrer enfvigueur. Pour l'ap
pliquer il faut d'abord que le Département de 
l'Economie publique élaboré l'avant-projet des 
nombreuses ordonnance? indispensables ; une 
commission d'experts sera ensuite chargée 
d'examiner cet avant-projet, qu'il faudra établir 
enfin dans sa forme définitive.,La besogne est 
longue, et, pour le moment,'il y a d'autres chats 
à fouetter. [:' 

Ce qu'il y a de certain, c'est que la nouvelle 
loi sur les fabriques n'entrfera pas en vigueur 
en 1915. ; . | /.• , -.. . : 

Enseignement professionnel commercial 

A la fin du mois de juin écoulé, M. le Dr Ju-
nod, inspecteur fédéral pour l'enseignement 
commercial, a donné sa démission parce qu'il' 
avait été nommé directeur de l'Association «pro 
Sempione». Le Conseil fédéral n'a pas encore 
procédé à la nomination de son successeur ; 
mais ii -a invité la section de l'industrie du Dé
parlement suisse du commerce, de l'industrie et 
de l'agriculture'' de se charger de la partie ad
ministrative de l'inspectorat en question etil a 
fait appel à la bonne volontéfde M. le Dr Junod, 
pour faire les inspections des écoles, qui seraient 
actuellement plus que jamais nécessaires. Nous 
apprenons que cet arrangeaient sera maintenu 
aussi pour l'année 1915. , 

Taxes téléphoniques 

Par arrêté du 23 décembre 1914, les Chambre 
fédérales ont fixé ainsi qu'il suit les taxes télé
phoniques : 

A. l'axes d'abonnement pour chaque rac
cordement simple : Dans les réseaux ayant jus
qu'à 300 abonnés 60 francs par an, dans les ré
seaux de plus de 300 abonnes 70 francs par an. 

Les taxes annuelles à payer éventuellement 

pour distance supplémentaire, appareils et ins
tallations accessoires, etc., ne changent pas:;-

Comme jusqu'ici, la perception des taxes d'a
bonnement aura lieu semestriellement. 

, A f -Taxes de conversations : 1° Dans le ser
vice local : ö cèhtirrjés pour chaque conversa
tion; 2° dans le. service interurbain, par unité 
de 3 minutes ou fraction dé;3 minutes : Pour les 
distances jusqu'à 20.km. 20.centimes, de plus 
de 20 km. jusqu'à 50 km.-^O centimes, de plus 
de 50 km. jusqu'à 100 km. 60 centimes, de plus 
de 100 km. jusqu'à 200 km. 8Ô-cenlimes, de plus 
de 200 km. 1 franc. j ; ! ' - v : 

Au surplus, les anciennes dispositions sbnt 
maintenues. _;•< .•••• \' 

Les taxes. têléptioniques sus-indiquées Eont 
entrées en vigueur le 1er janvier 1915. 

" ,, Service postal ; j 

Le t t r e s et boîtes avec va l eu r déc l a rée 
à des t inat ion de l 'Argentine e t du Chili. 
— Les lettres et boîtes avec valeur déclarée a 
destination de l'Argentine et du Chili ne peuvent 
plus être expédiées, jusqu'à nouvel avis, que par 
la voie de France. 

Liste des de s s in s e t modèles 
Dépôts, 

N° 24958. 8 décembre.1914, 6 '/* h. p. — Ouvert. 
— 2 modèles. —- Appareils à mesurer les ca
mes. — Tavannes• Watch C" S. A., Tavan-
nes (Suisse). Mandataire: A. Mathey-Doret, 
La Ghaux-de-Fonds. 

N° 24961. 7 décembre 1914, 3 h. p. — Ouvert. 
— 2 modèles. — Calibre de montres. —Fa
brique d'horlogerie « La Champagne » 
Louis Müller & Cie, Bienne (Suisse). 
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*) dont 915 boites or 9 k., contremarquées 
pour l'Angleterre. y 

Diminution de 75,235 boites or et de 193,203 
boites argent sur le mois correspondant de 1913. 

Avis 
Les maisons d'horlogerie suisses, qui 

peuvent fournir des montres métal pour 
dames très bon marché, sont priées de 
communiquer leur adresse au bureau de 
la Chambre suisse de l'horlogerie, à La 
Ghaux-de-Fonds. 

lithographie -Jmprimerie -papeterie 
fabrique de Registres 

Jfaefeli S Co, Chaux-de-fonds 
_ î . J . Xéopold Robert /* •/16 
JJgendas de bureaux et de poche. 
Calendriers-placards et à effeuiller de toutes 

grandeurs de chiffres. — Sous-mains à calendriers. 

http://r_.-w.-_
http://guichets.de


LA FEDERATION H O R L O G E R E SUISSE 

16 lig. ancre 15 et 17 rubis, sp. Breguet, anti-magnétique 
Qualité courante et soignée 

Boîtes acier, nickel, a rgen t et or tous t i t r e s 

Même article 
avec rattrapante 

Fabrique 
d'Horlogerie 

Nathan Weil 
La Chaux-de-Fonds 

(Suisse) 

ANGLETERRE. 
Représentant sérieux et actif est demandé pour île 

placement de montres ancre bracelets, 
10, 11 et 13 lignes. | 

Faire offre» sous chiffres H 2 0 5 0 5 G à H a a s e n s t e i n 
St V o g l e r S . A. , L a C h a u x d e - F o n d s . 1006 

A. REYMOND 
Tramelan 

MONTRES1BRACELETS 
15 l i g n e s a n c r e 
—— Prix avantageux. - - •• 

H 81Ö9 J 

Société des Etablissements Parrenin S. A. 
à V i l l e r s - l e L a e (Doubs) 

Fabrique d'Ebauches 
Grandeurs 11,12,13 et 15 lignes ancre, 

le'pine et savonnette, mise à l'heure à tirage. 
pour montres bracelets et autres.; 

Pour éviter des retards dans la correspondance, l 'envoyer 

Par ad res se : Monsieur A l b e r t T h i é b a u d , B r e n e t s . 

La fabrique ne termine pas la montre. looi 

Haute Précijsion 
A U D E M A R S , P I G X J E T A O 

B R A S S U S e t G E N È V E 
3170 Compliquées 

Archl-plates 
H 21403 L Bulletins dfObservatoirss 

AUBERTFRERES 
L E L I E U (La Vallée) 

Finissage et fourniture complète de raquettes 8 à 30 lig. en qualité soignée. 

Sertissages de coquerets acier lre qualité. 
= Anglages de tous genres de pièces •=== 

Prompte livraison. H 26998L 3890 Prix modérés. 
^e.^e.^%^^«. . " i J - t r W W 

| Montres bracelets I 

| 131 2* 
ê cylindre, heures radium g 

* RACINE FRÉRES,BIENNE 

1016 «M; 

•88» 
•se. 

^ ^ g r - g p - g ^ * * * * 

* 

* 

Assurances contre les risques de 
c n n v t « (avec risques de guerre sports pour les clionts) 

et contre le 

Vol par effraction et les Dégâts d'eau 
C o m p a g n i e d ' a s s u r a n c e s N a t i o n a l e S u i s s e 

gggj, CE- Robert, g t g ^ ^ 
Pivot ages et Sertissages 

MM. les fabricants qui désirent avoir de b o n s p i v o t a g e s 
et s e r t i s s a g e s sont priés de s'adresser à la fabrique 
G U S T A V E S A N D O Z , S t ^ - M a r t i n (Val-de-Ruz). 

Spécialité : Sertissage de moyennes ancre et Roskopf 
Pivotages d'axes, tiges et pignons en séries 
3883 

Répond à la concurrence par la qualité. 
H 20053 G S e recommande 

Radiumisages Prima 
et Cadrans émail, métal et aiguilles. — Exécution durable et soignée 

HEURES RADIUMS*« 
J o h n DUNAND, fabricant de cadrais, Horat 

H 5083 F Maison fondée en 1865 
La Maison rad iumise depuis 7 a n s . 

L « m a i s o n s ' e s t a s s u r é e d u R a d i u m « P r i m a » p o u r 
t o u t e l a d u r é e d e l a g u e r r e . 

3898 

Imprimerie de la F é d é r a t i o n h o r l o g è r e s u i s s e (Haefeli & Co), C h a u x - d e - F o n d s 

;M% 
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FABRIQUE D'ÉBAUCHES DE SONCEBOZ 
Société Anonyme — Directeur : F.-E. PFISTER 

HORLOGERIE Maison fondée en 1849 ÉLECTRICITÉ 

Etude et entreprise de Calibres spéciaux 
Ebauches et finissages 10 ù 36 lignes 

Tous genres clefs et remontoirs 

= Spécialité extra-plates et plates soignées = 
La f a b r i q u e ne t e r m i n e paa l a m o n t r e 

T É L É P H O N E 3600 H5101J T É L É P H O N E 

BANQUE FÉDÉRALE 
(SOCIÉTÉ ANONYME) 

L_A C H A U X - D E - F O N D S I 
' " r I. ' ... 

S i è g e s : ZTJRICH, BERNE, B A L E , ST-GAXL, G E N È V E , . L A U S A N N E , V È V E V , 

LA CHAUX-DE-FONDS 

Capital social : 36.000.000 Réserves : Ir. 8.500.000 Dépôts d ' argent en compte 
courant, à termes et contre 
Obligations ou Bons de dé
pôts de notre Banque aux 
meilleures conditions. • 

Placement de capitaux. 
Gérance de fortune. 
Garde de titres. 

Looation da Coffres-forts. Instal
lations de toute sécurité. Cabines 
isolées, pour le détachement des 
coupons. •' . 

Escompte et encaissement de lettres 
de change sur la Suisse et l'étranger. 

Avances sur titres courants. 
Change de monnaies et billets 

étrangers. 
Encaissement de coupons et titres. 

Fabrique d'Horlogerie soignée 

Gin Inl-hlackau t E1 
132, rue du Parc 

LA CHAUX-DE-FONPS 

FABRIQUE HUITAINE 

ie 

Marques : HUITAINE, RAMA, OBSERVATOR 

S p é c i a l i t é : mooesc iei» 

MONTRES 8 JOURS 
Ancre, cylindre, tous genres, toutes grandeurs, et pour tous pays 

Montres m Automobiles 
Montra Portefeuille on Pochette 

dite Mon t re de voyage 

Montre Presse - lettres 
BOULES CRISTAL.-PENDULETTES 
Mouvements ronds et rectangulaires 

à remontoir ou à clé 
C a t a l o g u e I l l u s t r é 

f r a n c o a u r d e m a n d e » 
Dessins au l/t de grandeur naturelle. 

Monsieur COMPTABLE 
p a r l a n t f r a n ç a i s , a l l e m a n d e t a n g l a i s , très au 
courant des affaires d'horlogerie en Angleterre et Colonies, 
désire trouver occupation dans bonne maison/voulant 
étendre ses relations en Angleterre et Pays d'Outre-mer. 
Au besoin s ' I n t é r e s s e r a i t pour lancer articles nouveaux 
dans pays sus-indiqués. 

Offres sous C L. 5 0 , P o è t e r e e t a n t e C o r o e l l e e 
sur N e u c h â t e l . H 217 N 1009 

Tours à 
J e cherche à louer pour quelques moi« ou à 

acheter machines à décolleter, pour pièces .de 5 à 
30 mm. 

Propositions très intéressantes seront faites 
pour les tours loués. -

S'adresser : Rodé -S tucky , 80, Rue St-Jean, 
Genève. . 3893 

A vendre ;̂ 
14 cartons de montres or 9 karats avec 

anses, une charnière, mouvement cylindre, 
6 rubis, 11 lignes. . 

S'adresser sous chiffres H 3 9 0 7 C à H a a s e n e t e i n 
& V o g l e r , L a C h a u x - d e - F o n d s . .3007 

d'un pouvoir d'éclairage extraordinaire-
ment fort, préparée d'après un nouveau 
procédé, est fournie par une usine capable. 
Les demandes sont à adresser sous chiffres 
T 161 à Haasenetein & Vogler S. A., 
Genève. 3853 

Fabricants d'arbres et de tiges finies 
sont priés de donner leur adresse sous chiffres H 2 2 5 2 5 G 
à H a a s e n s t e x n & Vogler , L a C h a u x - d e - F o n d s . 1013 

— Commandes importantes 

A louer de suite 
à Bienne 

le premier étage d'une nouvelle fabrique modernement bfttie. 
Place pour environ 60 ouvriers. 

Ecrire s. chiffres H 22524C à Haasenste ln & Vogler. La 
' Chaux-de-Fonds. 1014 

Adresses Grossistes 
Qui pourrait fournir listes revisées d'adresses de grossis

tes sérieux en horlogerie, tous pays, et à quelles conditions ? 
Offres s. chiffres H 22523C à Haasenste ln & Vogler, La 

Chaux de-Fonds. 1015 

Fabrique SyiaUffateh 
Léon-Ed. Henry 

L a C h a u x - d e - F o n d s 
Régionaux; H 

Téléphone 
6S6 

D. Garofalo 
Horloger 1007 

B a r i (Italie) 
Représentant-dépositaire 

souhaite bonne année 
à sen fournisseurs 

Seulement qui a con
fiance — après avoir tou
ché informations très sé
rieuses peut entrer en 
relation et gagner argent. 

U s i n e f r a n ç a i s e cher
che c h e f d ' a t e l i e r ayant 
dirigé important atelier petite 
mécanique de précision ou 
très grosse horlogerie. Très 
belle situation d'avenir. Dési
rons candidat ayant très bon
nes références et éducation 
technique ou bonne école pro
fessionnelle. H22X 

Cherchons également c o n 
t r e m a î t r e et c h e f s d ' é 
q u i p e s même spécialité et 
c h e f b u r e a u d ' é t u d e s 
petite mécanique d'électricité. 
Professionnels petite indus
trie électrique peuvent écrire 
avec références et préten
tions à M. C a r a b i n , 22, rue 
Turgot, à P a r i s . 1008 

EE> Elias 
HORLOGERIE BN OROB 

EXPORTATION 

Heerengracht 555 

AMSTERDAM 

•m, 

Ï0LLAHD1 

HJ0019C HIS 

Les fabricants suisses de 

tt 

pour montres 
- de voyage -

sont priés de faire con
naître leur adresse sous 
H 20501 G à Haasen-
stein & Vogler, La 
Chaux- de-Fonds. 

TRADUCTIONS et correspond, 
en allem., angl. et espagn. ; 
discrétion absolue. F.-A. DROZ, 
39,r. Jaquet-Droz, Chaux-de-Fonds. 

mm ROSKOPF a a 
C.Meyer-Gralrer 

LA CHAUX-DE-FONDS 

«•«I propriétaire 
IM5 4» la marqua 

V.IOIUOPF ft (il 

O n d e m a n d e à a c h e 
t e r d ' o c c a s i o n , mats' en 
bon état, un 

BALANCIER 
à friction avec vis de 12 c/m 

et une .-;' 

MaGhine à fraiser 
les fonds et cuvettes, 

Adresser offres sous chiffres 
H 5156 J à H a a s e n e t e i n * 
V o g l e r , S t - l m î e r . , 1000 

l u i r e de coolrole 
p o u r g u e t d e nui t^ 

Qui peut fournir cet article? 
Offres s, F 4 1 X à H a a s e n 

s t e l n & Vogle r , Geneve. 1010 
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CADRANS RADIUM 
ïsî( • 

H8P3U 

METAL ET EMAIL 
lre qualité garantie 

Prix sans concurrence 

de Cadrans Met 
BIEMNE 

Ö, FÇue (Neuve, 9 

-3M1-

ximm^s^m öl[5pi]ftS%fl[öl 

13 lig. ancre 
métal et argent 

Qualité garantie 

Pièces interchangeables 

Léonidas Watch Factory 
H...J Sf-Imier iOil 

lignes ancre 
en calottes argent 

métal et acier 
Qualité garantie HÖU 

Prix avantageux 

Gasser & Cie, Sienne 

Médailles aux Expositions universelles di Parts et dt Barcelone 

Récompense« it Diplômes aux Exposition national« 

) 

Société anonyme 

M a i s o n f o n d é e e n 1 8 7 8 

Manulafitupes de Cartonnages 
en tous genres, pour toute industrie et pour tous pays 

La plus importante des fabriques de 

Cartonnages pour l'Horlogerie 
Procédés de fabrication patentés. — Machines et outillage de la dernière perfeetien. 

Exécution prompte et soignée de tous les cartons, étuis,etc. , 
se rapportant à cette industrie, à det prix (UHant toute conaurrinoe. 

Spécialité de cartons avec intérieur molleton-veloutine extra. 

La section des cartonnages pour l'Horlogerie occupe à elle 
seule p l u « d e SOO o u v r i e r « e t o u v r i e r « « . 

Stoek continuel d'enviren 500,000 cartons genres courants. 

H 3316 F Directeur général : H. S e h m l d l i n . 

Pouridretie: L ' I n d u s t r i e l l e , à F r i b o u r g . 3694 


